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MOT DU MAIRE 
 

Bonjours chers citoyens(nes) 

 

L’été tire à sa fin, et nous du conseil municipal 

nous nous remettons à l’œuvre pour faire progresser 

notre municipalité et s’occuper des affaires courantes. 
 

 J’aimerais vous rappeler que le conseiller, Samuel 

Moreau, nous a quittés pour occuper un travail à l’autre 

bout de la MRC et son déménagement de la municipalité 

a entrainé sa démission. Alors, les procédure d’élection 

viennent d’être enclenchées et se termineront début 

octobre. Ainsi si quelqu’un parmi vous désire s’impliquer 

dans l’avancement de la municipalité vous serez les 

bienvenues, je reste disponibles pour vous expliquer en 

quoi consiste le poste d’échevin 
 

  Sur ce je vous souhaite une belle fin d’été 
 

Émilien Beaulieu 
 

DATES DES SÉANCES 

ORDINAIRE POUR 2016 
  

22 août   06 septembre 

03 octobre    07 novembre 

05 décembre 
 

À 19 h 30 au 115, rue Soucy Packington. 

 

MUNICIPALITÉ DE PACKINGTON 

MAIRE 

 Émilien Beaulieu  

CONSEILLÈRE & CONSEILLERS  

 Yvan Côté 

 Louis Boulianne 

 Anne Pelletier 

 Alain Thériault 

 Samuel Moreau 

 Patrick Michaud 
 

BUREAU MUNICIPAL 

112, RUE DES ÉRABLES 

Packington QC  G0L 1Z0 

 : 418 853-2269 poste 4645 

 : 418 854-8457 
@: info@packington.org 

          http://www.packington.org 
 

Denis Moreau, directeur général/sec. trés. 

Jacinthe Madore, secrétaire administrative 

 

COMMISSION DES LOISIRS 

DE PACKINGTON INC. 

 : 418 853-5290 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 : 418 853-5290 

POSTE CANADA 

 : 418 853-3675 

CANTINE DE LA PLAGE 

 : 418 853-5680 

GARAGE MUNICIPAL 

 : 418 853-6309 

INCENDIE & URGENCE 

 : 9-1-1 

O. M. H.    

 : 418 853-2269 

 : 418 899-6757 SURÉTÉ DU QUÉBEC  

HORAIRE RÉGULIER 

DU BUREAU MUNICIPAL 

L’horaire régulier : 

Du lundi au jeudi 

                  De   8 h 30 à 12 h 00 

                                De 13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi :             De   8 h 30 à 12.h 00. 

 

L’INFORMATEUR

R 



Évènement à venir 
25 septembre 2016   Brunch du Comité d’embellissement 

  7 et 8 octobre 2016  Festival de la forêt sous toutes ses couleurs 

****************************************************************************** 

      Cours de danse 
 

Des cours de danse en ligne country pour débutant seront donné à compter du mardi 13 

septembre à 19 heures au Chalet communautaire  115 rue Soucy. Coût 5.00$. Pour plus 

d’information contactez M. Narcisse Chiasson au 418-853-2252 ou 418-853-2863. On vous attend 

en grand nombre. 

*************************************************************************

  Packington en action 

 

Dimanche le 9 octobre 2016 se tiendra  l’èvenement Packington en action a la plage 

municipale de Packington. Il y aura epreuve  de marche ou de course de 3km, 5km, et 10km non 

chronometré. Le coût est de 5.00$ avant le 8 octobre et la journée même est de 10.00$. Les profits 

seront remis à Ligne de Vie du Témiscouata. Pour inscription Denis Soucy 418-853-3665 

****************************************************************************** 

AVIS 
 

 

A tout les propriètaires qui désirez vendre ou louer votre maison, chalet ou logement, vous 

pouvez nous aviser et  nous feras plaisirs de le publier dans la section «A louer ou a vendre»  sur 

notre site web. Contacter nous au 418-853-2269  poste 4645.Ceci est pour nous faire une banque 

de données. Merci 



 

INSPECTEUR EN PRÉVENTION 

M. Étienne Moreau est mandaté pour faire l’inspection préventive conformément au schéma 

de couverture incendie. Pour plus d’information communiquer au numéro 418-853-2863. 

AVIS AUX RÉSIDENTS 

Prenez note que les conteneurs dans les rangs ne servent pas pour les débris de 

construction et les encombrants. Veuillez aller porter vos articles au Centre de tri à Dégelis, 

aucun déboursé ne vous sera exigé. Les heures d’ouverture sont le lundi de 13 h à 16h, 

mardi –vendredi de 8h -12h et de 13h16h et le samedi de 8 h – 12h. 

******************************************************************************  

 
 
 
Présentés dans le calendrier 2016 du Comité des usagers de Témiscouata, voici les droits des usagers 
dont nous souhaitons faire la promotion au mois d’août :  
 
 
 
DROIT AU PROFESSIONNEL ET À L’ÉTABLISSEMENT DE SON CHOIX 
L’usager a le droit de choisir le professionnel et l’établissement de son choix (art. 6 LSSSS). 
Le professionnel peut accepter ou refuser, mais il ne peut refuser en cas d’urgence (art. 7 C.c.Q.; art. 2, 
Charte québécoise). 
L’usager n’a cependant pas le choix du CLSC. 
Ce droit s’exerce en tenant compte des ressources disponibles (art. 13 LSSSS). 

 

  
DROIT DE RECEVOIR DES SOINS EN CAS D’URGENCE 
L’usager a le droit de recevoir des soins en cas d’urgence. Ce droit a préséance sur celui du 
professionnel de refuser de soigner (art. 7 et 13 C.c.Q.; art. 2 Charte québécoise). 
 

 

 

  

 

 



 

 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 



 
 

COOPÉRATIVE DE SERVICES PÉTROLIERS DE PACKINGTON 
 

18, rue Principale 
Packington  (Québec) 

G0L 1Z0 
 
 
 
 

A V I S   D E   C O N V O C A T I O N 
 
 
 
 
 
Packington, le 26 août 2016 
 
 
 
 
Aux membres de la Coopérative 
de services pétroliers de Packington 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
 
La présente est pour vous convoquer à l'assemblée générale annuelle de la Coopérative de services 
pétroliers de Packington qui se tiendra au Chalet communautaire, 115 rue Soucy à Packington, le 7 
septembre 2016 à compter de 19:30 heures. 
 
Vous trouverez ci-joint le projet d'ordre du jour de cette importante assemblée. 
 
Recevez, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
La secrétaire 
 
 
 
 
Suzanne Levesque 

 



 

_ 
Communiqué pour diffusion immédiate 

 

Une façon d’intégrer le marché du travail 
 
Squatec, le 19 août 2016 – Service Accès-Emploi est actuellement en période de recrutement d’employeurs et de 
travailleurs dans le domaine du commerce de détails et de services pour les secteurs du Témiscouata et des Basques. Le 
Projet FIT (Formation, Intégration, Travail) débutera le 19 septembre prochain. Le Projet FIT est un programme de stages 
d’intégration rémunérés à temps plein. Les sept emplois offerts permettront le développement des compétences et 
l’acquisition de qualifications professionnelles chez les personnes sans emploi. Les candidats et employeurs désirant 
déposer leur offre d’emploi ou leur candidature dans le cadre de ce projet sont invités à s’informer dès maintenant (avant 
le 6 septembre 2016). 
 

Il s’agit de la seconde édition du projet FIT. L’édition 2014-2015 a rejoint 100 personnes qui ont obtenu un emploi dans 
plus de 85 entreprises. 90% des personnes ayant complété leur stage étaient toujours en emploi trois mois suivant la fin 
du stage. Avec des taux de satisfaction de 90%, le projet a été un franc succès partout dans la province. 
 

Le recrutement des travailleurs 
 

Le Projet FIT existe afin de permettre l’intégration au travail de personnes motivées et sans emploi, et ce par de la 
formation et un suivi personnalisé tout au long du programme. Les travailleurs reçoivent une formation générale, pendant 
les heures de travail allouées, comptabilisant 28 heures au niveau de la communication, du travail d’équipe et du service 
à la clientèle. Différents postes seront offerts : commis au service à la clientèle, conseiller en quincaillerie, commis à 
l’approvisionnement, caissier, manœuvre en entrepôt, vendeur, etc. 
 
Le recrutement des employeurs 
 

Le Projet FIT répond aux besoins de main-d’œuvre des entreprises, facilite leur recrutement et les sensibilise à la 
diversité des profils de main-d’œuvre. Le programme finance en moyenne 50 % du salaire des personnes embauchées 
de 10 à 14 semaines. Une entreprise peut participer au Projet FIT par l’embauche d’un stagiaire, dans une perspective 
d’intégration durable en emploi pour cette personne 
 
À propos 
 

Le Réseau des services spécialisés de main-d’œuvre (RSSMO), qui regroupe 47 organismes en développement de 
l’employabilité dans 14 régions du Québec, est l’instigateur de ce dossier provincial. Il délègue l’administration du projet à 
ses organismes membres, dont Service Accès-Emploi. Cette initiative s’inscrit dans le cadre d’Investissement compétences 
qui vise à établir une véritable culture de la formation continue et du développement des compétences dans 
les entreprises. L'investissement de la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT) se fait par l'entremise 
du Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre (FDRCMO). 
 
Service Accès-Emploi offre des services spécialisés et personnalisés en recherche d’emploi et en gestion des 
ressources humaines. Ces services sont offerts sur mesure et disponibles dans les MRC des Basques et du 
Témiscouata. L’équipe de professionnels accompagne les chercheurs d’emploi et les employeurs dans le développement 
de stratégies et de compétences qui permettent l’intégration et le maintien en emploi des travailleurs. 
 
Pour obtenir plus d’informations, contactez Déa Cyr, Service Accès-Emploi, aux 418 855-2777 postes 107. 
Source : Déa Cyr, coordonnatrice du service aux employeurs, Service Accès-Emploi 

418 855-2777, poste 107 / dea.cyr@accesemploi.org 

 



 

           

 

 
 
 
 
 
 

ÉPIDÉMIE DE LA TORDEUSE DES BOURGEONS DE L’ÉPINETTE 
SOIRÉES-CONFÉRENCES OFFERTES GRATUITEMENT AUX PROPRIÉTAIRES FORESTIERS 

 

Rimouski, le 22 août 2016 – L’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées du Bas-Saint-Laurent 
(l’Agence) offrira gratuitement des soirées-conférences au cours du mois d’octobre au sujet de l’épidémie de la 
tordeuse des bourgeons de l’épinette. Débutée en 2012 dans la région, l’épidémie a depuis progressé soulevant 
ainsi diverses inquiétudes chez les propriétaires forestiers de la région. Le directeur des Services forestiers de 
l’Agence expliquera entres autres le cycle de vie de l’insecte, l’état de situation sur l’épidémie et les 
considérations à prendre pour minimiser les pertes de bois. À cet effet, l'Agence prépare un plan d'intervention 
pour la période 2016-2026. Une synthèse de ce plan sera aussi présentée. 
 

CONFÉRENCIER  

Martin Lepage, ing.f., directeur des Services forestiers de l’Agence  

DATES ET ENDROITS 

 5 octobre : Légion canadienne, 1 carré Fraser, Cabano 

 6 octobre : Auberge de La Pointe, salle La Marée, 10, boul. Cartier, Rivière-du-Loup 

 12 octobre : Hôtel Rimouski, salle St-Barnabé, 225, boul. René-Lepage E., Rimouski 

 13 octobre : Cuisines C.D., 67, boul. Joubert O., Sayabec 

 

HEURE: 19 h  

DURÉE : 2 heures 

CONFIRMATION DE VOTRE PRÉSENCE 

Émilie Tremblay, coordonnatrice à l’information, Syndicat des producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent 

418 723-1939, poste 4506 

emilietremblay@upa.qc.ca 

- 30 - 

Source : Émilie Tremblay 

Coordonnatrice à l’information, Syndicat des producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent 

418 723-1939, poste 4506 

emilietremblay@upa.qc.ca   
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CONSIGNES DE COLLECTE 
 
 
La Régie inter municipale des déchets du Témiscouata (RIDT) vous rappelle quelques consignes importantes à ne 
pas oublier lors de la collecte de vos déchets et matières recyclables : 
 
 

 Placer votre bac en bordure du chemin la veille de la 

journée de collecte prévue pour votre secteur. 

 Il doit être dans votre cour, pas trop éloigné de la 

bordure du chemin (max 2 pieds), sans toutefois 

empiéter dans le chemin ou sur un trottoir. 

 Dirigez les roues du bac vers votre résidence  

 Lorsque vous avez plus d’un bac à mettre au chemin, 

gardez un espace entre les deux d’au moins 12 pouces. 

 Ne surchargez pas le bac. Le couvercle doit être 

complètement fermé.  

 
 

Pour plus d’information, visitez-le www.ridt.ca ou téléphonez-nous au 418.853.2220 

http://www.ridt.ca/


 

 
 

 



 

 

 

 Communiqué de presse 
Pour publication immédiate 

 
 
 
 
 

Un nouvel outil pour consulter les cartes du territoire et les informations des rôles 
d’évaluation. 

 

Témiscouata-sur-le-Lac, le 4 juillet 2016. Toute la population de la MRC de Témiscouata peut 

maintenant consulter en ligne diverses cartes du territoire et obtenir des renseignements reliés aux 

rôles d’évaluation foncière grâce à l’outil de diffusion cartographique SIGimWeb. Ces 

informations sont disponibles sur le portail www.mrctemiscouata.qc.ca/cartes ou celui de votre 

municipalité.http.www.info@packington.org. 

L’application SIGimWeb permet d’accéder  à l’ensemble des renseignements publics des rôles 

d’évaluation foncière et de visualiser la propriété et le cadastre associé. Il est notamment possible 

de voir la topographie par les courbes de niveau, d’identifier l’occupation du sol (forêt, 

agriculture, friche ou autre), la tenure des terres (privée, publique ou publique intra municipale) ou 

encore de consulter une photographie aérienne. SIGimWeb permet aussi de faire un lien avec les 

services en ligne Street View de Google Map.  

Sur le portail Internet de la MRC de Témiscouata, la page Cartes regroupe également un 

ensemble de cartes de chacune des municipalités qu’il est possible de télécharger et d’imprimer. 

Divers liens sont aussi listés menant vers des cartes interactives et certaines applications mobiles 

pertinentes pour les citoyens et les visiteurs. Entre autres, on y retrouve des applications pour des 

sentiers de motoneige, des sentiers de quad, des sentiers de vélo  ainsi qu’une carte interactive des 

divisions judiciaires et électorales.  

Pour consulter cette section visitez  le www.mrctemiscouata.qc.ca/cartes. Pour des informations, 

communiquez avec Michelle Caron à la MRC de Témiscouata aux 418-899-6725 postes 4423.  

-30- 
 

Information :  Guylaine Sirois, préfet, élue au suffrage universel,  MRC de Témiscouata, 418 899-6725 poste 4402 

Source : Caroline Chassé, directrice des communications et de la culture, 418 899-6725 poste 4411 cchasse@mrctemis.ca 

 
 
 
 
 
 

http://www.mrctemiscouata.qc.ca/cartes
mailto:http.www.info@packington.org
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Interdiction de nourrir les oiseaux aquatiques (canards, oies, ...) 
 

 

 

 

 

 

Il est interdit de nourrir les oiseaux aquatiques* sur les lacs et cours d’eau ainsi que dans le secteur riverain. »  

*Les espèces de la famille des anatidés (canards, oies, cygnes) = sauvagine.   

  

Nourrir les oiseaux aquatiques est pourtant très agréable et ce geste permet de voir ces oiseaux de près. 

  

Pourquoi une telle interdiction ? 
  

Les canards augmentent considérablement la pollution des lacs de baignade, tant au niveau des coliformes 

contenus dans leurs fientes qu'un ver microscopique (la cercaire) qui peut créer des problèmes cutanés chez 

l'humain (dermatite du baigneur, appelée parfois dermite du baigneur).  

  

Un canard produit autant de d’excréments (matières fécales) que 5 humains ; en le nourrissant, il fréquente notre 

lac durant 220 jours. Trois familles de canards sur un lac, minimum 5 canards par famille, c’est comme permettre 

à 75 humains (3 X 5 X 5) d’utiliser le lac comme fosse septique ! 

  

Pour nourrir les canards (et autres oiseaux aquatiques), les personnes riveraines utilisent du pain ou des mélanges 

de grains préparés pour les élevages de volailles. Ces aliments ne sont pas adaptés à leurs besoins et les déjections 

qu’ils entraînent représentent une source de pollution importante pour le lac. Ces animaux assimilent une partie 

seulement des éléments nutritifs, soit environ 60%. Le reste se retrouve dans leurs excréments et devient un 

excellent engrais pour les algues et les plantes aquatiques.  

  

Charge en phosphore des différents fumiers en production agricole en kilogramme par tonne : 

 Laitière : 0,5 à 1,5 kg/t 

 Bovine : 1,15 à 4,74 kg/t  

 Porcine : 1,5 à 3,1 kg/t 

 Aviaire (oiseaux) : 23,10 à 31,3 kg/t 

À savoir : 1 gramme d’engrais phosphorés déversé dans un plan d’eau fournit assez d’éléments nutritifs pour 

produire 500 grammes d’algues et de plantes aquatiques.  

 La charge en phosphore des oiseaux = 31300 gr de phosphore X 500 = 15 650 000 gr 

 Ce phosphore est suffisant pour produire 15,6 tonnes d’algues (1 million de  

 grammes = 1 tonne) 

De plus, les gens pensent aider les oiseaux aquatiques en les nourrissant. C’est faux : L’énergie nécessaire à 

l’oiseau pour consommer le pain est plus grande que l’énergie contenue dans la mie ! 

S’ils manquent de nourriture, les oiseaux vont migrer et le problème va se résoudre de lui-même.  

 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCOURS LOCAL «MAISONS FLEURIES» 
 

Le concours local «Maisons Fleuries» est de retour.  Le Comité d’embellissement invite les personnes 
qui ont embellis leur propriété de s’inscrire au concours local. L’inscription est gratuite et vous avez 
jusqu’au 31 août pour vous inscrire. Lors du brunch du 25 septembre prochain, nous ferons le tirage de 
trois prix de participation parmi les personnes inscrites. 
 

Le Comité d’embellissement encourage toute la population à embellir leur propriété. Grace à votre 
implication, nous avons obtenu l’an dernier un troisième fleuron et nous en sommes très fière. 
 

Merci de contribuer à faire de notre milieu, un endroit agréable à y vivre et à visiter.  Vous trouverez ci-
dessous le formulaire d’inscription que vous pouvez nous faire parvenir au bureau municipal. 
 

Bon été 
 
 

Le Comité d’embellissement  

 
Concours local «Maisons fleuries» 2016 de Packington 

 (PARTICIPATION ) 

 

     Nom :         

(écrire en lettres moulées) 

Adresse :        

               

               

 

Téléphone : 853- _ _ _ _ 
 

Pour informations : 418 853-2269 oudmoreau@packington.org ou 

secretaire@packington.org 

         

 
 

 

mailto:oudmoreau@packington.org
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BONNE VACANCES 

 
 


